
Lors du Comité Social Economique Central du 19 février 2021
vos élus SNB LCL/CFE-CGC se sont exprimés :

Notre Direction a pris la décision de vendre notre implantation en Guyane à la Caisse Agricole
Martinique-Guyane.

A l’évidence :
✓ la Caisse a des moyens et une volonté de développement sur ce territoire que nous n’avons

pas.
✓ la Caisse a une interaction avec les acteurs sociaux économiques locaux que nous n’avons

pas.

Cela amène une réflexion sur notre mode d’exploitation d’un fonds de commerce que ce soit en
Guyane ou dans toute zone diffuse où le Crédit Agricole est souvent en position de force.

Rappelons que l’ambition de LCL est bien d’être la 1ère banque en ville. Quid des zones diffuses ?
Nous voulons croire que le transfert de personnel qui va s’opérer en Guyane ne préjuge pas d’autres
opérations du même type.

A ce jour le détail du volet économique n’a pas été communiqué, pas même le montant de cette
transaction, la ventilation entre éléments corporels et incorporels ni le chiffre d’une éventuelle plus-
value.

Pour le SNB LCL/CFE-CGC, nos collègues de Guyane ont fait les efforts attendus lors de leur intégration
chez LCL, ils sont à nouveau sollicités 5 ans après, ils méritent que leur devenir fasse l’objet de
considération et de bienveillance.

Nous espérons que leader cheap accepté du Crédit Agricole assurera la pérennité de l’emploi et
permettra à la nouvelle structure de se développer dans l’ensemble des secteurs économiques.

La décision est prise, nous formons des vœux pour que cette opération soit couronnée de succès
pour le bénéfice de tous.

LCL cède la Guyane 
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